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Commission préparatoire de la Cour pénale internationale
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Proposition du Malawi concernant l’alinéa c) de l’article 5.1
et l’article 7.2 du Règlement financier figurant dans le document
PCNICC/2000/WGFIRR/L.1

Ajouter au texte actuel la phrase suivante :

« Toutefois, s’agissant des contributions versées par des particuliers ou des
entreprises, selon le cas, il sera clairement énoncé que ces contributions n’ont
pas pour objet d’influencer la Cour, et l’Assemblée des États Parties pourra les
refuser si elle craint qu’elles ne compromettent l’indépendance de la Cour. »


